
« C'est lui (Jésus) que Dieu a destiné, par son sang, à être, pour ceux qui 
croiraient, victime propitiatoire, afin de montrer sa justice, parce qu'il 

avait laissé impunis les péchés commis auparavant, au temps de sa        
patience » (Romains 3:25) 

 

Une victime propitiatoire? Une propitiation pour les péchés? Voilà des mots 
difficiles à comprendre! Voilà des expressions qu’on entend pas à tous les 
jours. Pourtant, l’apôtre Paul nous dit que le Seigneur Jésus est notre victi-
me propitiatoire. Il est le sacrifice offert pour permettre au pécheur d’être 
réconcilié avec Dieu; pour permettre à Dieu d’être apaisé envers lui, et de 
pouvoir être propice envers Sa créature. Le mot grec hilasterion, qui est tra-
duit par les mots « victime expiatoire » dans notre texte, signifie: la réconci-
liation, l’expiation ou l’idée de rendre propice. Ainsi, le Seigneur Jésus est 
décrit comme la victime propitiatoire dans le sens que c’est Lui qui permet à 
l’homme de pouvoir revenir à son Dieu. C’est Lui qui permet que la paix soit 
établie entre les deux. C’est Lui qui agit vraiment comme le médiateur entre 
Dieu et les hommes. Cette vérité biblique concernant l’oeuvre de Christ est 
illustrée par un type de l’Ancien Testament que nous retrouvons dans le ta-
bernacle, en particulier dans le lieu très saint. Les Écritures nous affirment que 
lors du grand jour d’expiation, le souverain sacrificateur déposait le sang de 
la victime sur le propitiatoire, c’est-à-dire sur le couvercle de l’Arche de 
l’Alliance qui servait comme lieu de propitiation pour le pardon des péchés. 
Ce couvercle permettait ainsi au sang de couvrir la présence des dix com-
mandements de Dieu, qui étaient à l’intérieur de l’Arche, afin que le Seigneur 
puisse être propice envers son peuple. Ainsi, ce type démontre le rôle de Jé-
sus qui par son sang couvre nos péchés, afin que nous soyons en paix avec 
Dieu: « Christ, à travers sa mort expiatoire, est le moyen Personnel par lequel Dieu dé-
montre la miséricorde de sa grâce justificatrice envers le pécheur qui croit »                       
(Vine’s Expository Dict., Propitiation, 896). 
 

Définition: Propitiation (#2435):  Le fait de couvrir la culpabilité du pécheur 
Synonymes: Apaisement, réconciliation, expiation, l’action de rendre favorable 

Voici le seul autre verset du Nouveau Testament contenant ce concept: 
 

« Au-dessus de l'arche étaient les chérubins de la gloire, couvrant de leur ombre le propitiatoire »  
(Hébreux 9:5). 


